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N°7561 
RE<;U 
Par ChMtlno Wlrtgon. 01:47, 15/0413020 

Nous Henri, 
(irand-Duc de Luxe,nbourg, 

Due de Nassau, 

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires etrangeres el 

europeennes et apres deliberation du Gouvernement en consejl; 

A R R E T O N S 

Article unique. Notre Ministre des Affaires etrangeres et europeennes 

est autorjse a deposer en Notre nom a la Chambre des deputes le projet 

de loi portant approbation du Protocole, fait a Montreal, le 4 avril 

2014, portant amendement de la Convention relative aux infractions et 

a certains autres actes survenant a bord des aeronefs, faite a Tokyo, 

le 14 septembre 1963. 

Ch~teau de Berg, le 1er avril 2020 

(s.) Henri 

Le Ministre des Affaires 

etrangeres et europeennes, 

(s.) Jean Asselborn 

Pour expedition conforme trbndmise ~ 

Monsie~r le Prasident de la Chd~bre des D~putAs 

Luxembourg, le Jl..\ avril 2020 

#1 
A-sse1born 



Projet de loi portant approbation 

du Protocole, fait a Montreal, le 4 avril 2014, portant amendement de la 

Convention relative aux infractions et a certains autres actes survenant a 
bord des aeronefs, faite a Tokyo, le 14 septembre 1963 

I. Texte du projet de loi p.2 

11. Expose des motifs p.3 

111. Fiche d'evaluation d'impact p.4 

IV. Fiche financiere p.8 

V. Texte du protocole p.9 



I. Texte du projet de loi 

Projet de loi portant approbation du Protocole, fait a Montreal, le 4 avril 2014, portant 

amendement de la Convention relative aux infractions et a certains autres actes survenant a 
bard des aeronefs, faite a Tokyo, le 14 septembre 1963 

Article unique. 

Est approuve le Protocole, fait a Montreal, le 4 avril 2014, portant amendement de la 

Convention relative aux infractions et a certains autres actes survenant a bard des aeronefs, 

faite a Tokyo, le 14 septembre 1963. 
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II. Expose des motifs 

Le present pro jet de loi intervient dans le cadre des travaux de !'Organisation de I' Aviation 

Civile Internationale (ci-apres « OACI ») visant a adapter les regimes penaux nationaux aux 

nouvelles obligations et exigences de surete relevees au niveau international. L'objectif 

premier du Protocole portant amendement de la Convention relative aux infractions et a 
certains autres actes survenant a bord des aeronefs (ci-apres « Protocole de Montreal») est 

de mener les Etats parties a creer de nouvelles incriminations dans leur droit interne afin de 

faire face, entre autres, a une augmentation averee de menaces a la surete de !'aviation civile. 

Le Protocole de Montreal amende une convention internationale a laquelle le Luxembourg a 

adhere, a savoir, la Convention relative aux infractions et a certains autres actes survenant a 
bard des aeronefs, faite a Tokyo le 14 septembre 1963 (ci-apres « Convention de Tokyo»). 

Ce Protocole vient, entre autres, elargir la competence en reconnaissant, a certaines 

conditions, la competence de l'Etat d'atterrissage et de l'Etat de l'exploitant sur les infractions 

et actes commis a bord d'aeronefs. L'etablissement d'une telle competence sur des 

infractions est obligatoire du moment que les criteres enonces dans le Protocole sont 

respectes. 

Ce Protocole accorde egalement une reconnaissance juridique et certaines protections aux 

agents de surete en vol. De plus, ii contient des dispositions portant sur des questions telles 

que la coordination inter-Etats, !'application reguliere de la loi, le traitement equitable et le 

droit de chercher a recouvrer conformement au droit national. 

Cet instrument est le fruit d'efforts collectifs de la communaute internationale pour elargir la 

portee de la Convention de Tokyo afin de permettre a d'autres Etats que l'Etat 

d'immatriculation de l'aeronef d'exercer leur competence sur les comportements de 

passagers indisciplines. En elargissant la portee de la competence sur une base obligatoire, ii 

renforce la capacite des Etats de limiter la gravite et la frequence des comportements 

indisciplines a bord des aeronefs. Le Protocole prend egalement acte de la volonte de 

nombreux Etats de s'aider mutuellement afin de mettre un frein aux comportements 

indisciplines et de retablir l'ordre et la discipline a bord de l'avion. 
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Ill. Fiche d'evaluation d'impact 

Mesures legislatives et reglementaires 

lntitule du projet: Projet de loi portant approbation du Protocole, fait a Montreal, le 4 avril 

2014, portant amendement de la Convention relative aux infractions et a certains autres actes 

survenant a bord des aeronefs, faite a Tokyo, le 14 septembre 1963 

Ministere initiateur: Ministere de la Mobilite et des Travaux publics / Direction de !'aviation 

civile 

Auteur: Linda Mazzola 

Tel.: 247-74912 

Courriel: linda.mazzola@av.etat.lu 

Objectif(s) du projet: Approbation d'un traite 

Autre(s) Ministere(s)/Organisme(s)/Commune(s) implique(e)(s): 

1 ° le Ministere de la Mobilite et des Travaux Publics; 

2° la Direction de !'aviation civile; 

3° le Ministere de la Justice ; 

4° la Police grand-ducale ; 

5° le Ministere de la Securite interieure 

Date: 26 fevrier 2020 

Mieux legiferer 

1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ... ) consultee(s): Oui: ~ Non: D 1 

Si oui, laquelle/lesquelles: 

1 ° le Ministere de la Mobilite et des Travaux Publics ; 

2° la Direction de !'aviation civile; 

3° le Ministere de la Justice ; 

4° la Police grand-ducale; 

5° le Ministere de la securite interieure. 

Remarques/Observations: 

Un groupe de travail compose de representants du Ministere de la Mobilite et des Travaux 

publics, du Ministere de la Justice, de la Police grand-ducale, du Ministere de la Securite 

interieure et de la Direction de !'aviation civile ayant pour ob jet la mise en ceuvre du protocole 

sous rubrique et la modernisation du cadre legislatif connexe a ete instaure. Ces 

representants proposent de proceder a !'approbation du traite susmentionne parallelement 

au projet de refonte de la legislation nationale. 

1 Double-click sur la case pour ouvrir la fenetre permettant de l'activer 
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2. Destinataires du projet: 

- Entreprises/Professions liberales: 

- Citoyens: 

- Administrations: 

Oui: D Non: [8J 
Oui: D Non: [8J 
Oui: [8J Non: D 

3. Le principe « Think small first» est-ii respecte? Oui: D Non: D N.a.:2[8:I 
(c.ad. des exemptions ou derogations sont-elles prevues 

Suivant la taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activite?} 

Remarques/Observations: 

4. Le projet est-ii lisible et comprehensible pour le destinataire? Oui: [8J Non: D 
Existe-il un texte coordonne ou un guide pratique, mis a jour 

et publie d'une fa~on reguliere? Oui: 0 Non: ['.8J 
Remarques/Observations: 

5. Le projet a-t-il saisi l'opportunite pour supprimer ou 

simplifier des regimes d'autorisation et de declaration 

existants, ou pour ameliorer la qualite des procedures? 

Remarques/Observations : 

6. Le projet contient-il une charge administrative3 pour le(s} 

destinataire(s}? (un coOt impose pour satisfaire a une 

obligation d'information emanant du projet?} 

Oui: D Non: [8J 

Oui: D Non: [8J 
Si oui, quel est le coOt administratif approximatif total? 

(nombre de destinataires x coOt administratif4 par destinataire} 

7. a} Le projet prend-il recours a un echange de donnees inter

administratif (national ou international} plut6t que de demander 

!'information au destinataire? Oui: D Non: D N.a.: [8J 
Si oui, de quelle(s} donnee(s} et/ou administration(s} s'agit-il? 

b} Le projet en question contient-il des dispositions specifiques 

concernant la protection des personnes a l'egard du traitement 

des donnees a caractere personnel? Oui: D Non: D N.a.: [8J 

2 N.a.: non applicable 
3 II s'agit d'obligations et de formalites administratives imposees aux entreprises et aux citoyens, liees a !'execution, 

!'application ou la mise en ceuvre d'une loi, d'un reglement grand-ducal, d'une application administrative, d'un reglement 
ministeriel, d'une circulaire, d'une directive, d'un reglement UE ou d'un accord international prevoyant un droit, une 
interdiction ou une obligation. 

4 CoOt auquel un destinataire est confronte lorsqu'il re pond a une obligation d'information inscrite dans une loi ou u n 
texte d'application de celle-ci (exemple: taxe, coOt de salaire, perte de temps ou de conge, cout de deplacement 
physique, achat de materiel, etc ... ). 
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Si oui, de quelle(s) donnee(s) et/ou administration(s) s'agit-il? 

8. Le projet prevoit-il: 

une autorisation tacite en cas de non reponse 

de !'administration? 

- des delais de reponse a respecter par !'administration? 

Qui: D Non: D N.a.: ~ 
Qui: D Non: D N.a.: ~ 

- le principe que !'administration ne pourra demander 

des informations supplementaires qu'une seule fois? Qui: D Non: D N.a.: ~ 

9. Y a-t-il une possibilite de regroupement de formalites et/ou 

de procedures (p. ex. prevues le cas echant par un autre texte)? 

Qui: D Non: D N.a.: ~ 

Si oui, laquelle: 

10. En cas de transposition de directives europeennes, 

le principe « la directive, rien que la directive» est-ii respecte? 

Qui: D Non: D N.a.: ~ 
Si non, pourquoi? 

11. Le projet contribue-t-il en general a une: 

a. simplification administrative, et/ou a une 

b. amelioration de qualite reglementaire? 

Remarques/Observations: 

12. Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptees 

Qui:~ Non:D 

Qui:~ Non:D 

aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Qui: D Non: D N.a.: ~ 

Rem a rq u es/Observations: 

13. Y a-t-il une necessite d'adapter un systeme informatique 

aupres de l'Etat (e-Government ou application back-office)? Qui: D Non:~ 

Si oui, quel est le delai pour disposer du nouveau systeme: 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel 

de !'administration concernee? Oui: D Non: D N.a.: ~ 
Si oui, lequel? 

Rema rq u es/Observations: 
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Egalite des chances 

15. Le projet est-ii: 

- principalement centre sur l'egalite des femmes et des hommes? 

- posilif en matiere d'egalite des femmes et des hommes? 

Si oui, expliquez de quelle maniere: 

- neutre en matiere d'egalite des femmes et des horn mes? 

Si oui, expliquez pourquoi: 

Oui: D Non:~ 

Oui: D Non: fZ] 

Oui: fZ] Non: D 

Le projet de loi sous rubrique a ete elabore sans egard au sexe des personnes 

concernees. Par consequent, ces mesures legislatives n'ont aucun impact sur l'egalite 

entre femmes et hommes. 

- negatif en matiere d'egalite des femmes et des hommes? Oui: 0 Non: fZ] 
Si oui, expliquez de quelle maniere: 

16. Y a-t-il un impact financier different sur 

les femmes et les hommes? Oui: D Non: D N.a .. fZ] 
Si oui, expliquez de quelle maniere: 

Directive« services» 

17. le projet introduit- il une exigence relative a la liberte 

d'etablissement soumise a evaluation5 ? Oui: D Non: D N.a.: ~ 
Si oui, veuillez annexer le formu laire A, disponible au site Internet du Ministere de 

l' Economie: 

http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consomrnation/d march int rieur/Se 

rvices/index.html 

18. Le projet introduit-il une exigence relative a la libre 

prestation de services transfrontaliers6 ? Oui: D Non: 0 N.a.: fZ] 
Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du Ministere de 

l'Economie: 

http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Se 

rvices/index.html 

5 Article 15, paragraphe 2, de la directive« services>> (cf. Note explicative p. 10-11) 
6 Article 16, paragraphe 11 troisieme alinea et paragraphe 3, premiere phrase de la directive (<services» (cf. Note 

explicative, p.10-11) 
7 



IV. Fiche financiere 

Le present projet de loi n'a aucune repercussion sur le budget de l'Etat luxembourgeois etant 

donne qu'il n'instaure ni des recettes en faveur du budget de l'Etat luxembourgeois, ni genere 

des depenses a charge du budget de l'Etat luxembourgeois. 
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V. Texte du protocole 

9. 



PlROTOC'OlLlE 
PORTANT AMENOE:l·IEl'iT OE LA CO"IVENTOON RELA TOVE AUX [NFRACTUONS 

ET A CERTAINS Al!TRES AClfES SURVENANT . .\ BORD OES AERONEFS 

LES ETA TS CONTRACTANTS DU PR.ESENT PROTOCOL[, 

NOTANT que ks F.tats ont c .. primc kur preoccupation quanl a l'augmentation de l:1 gruvitc et de la 
frequcnc.: des LOmport-:mcnts indiscipline's ,i bord des acronc[< qui p~L1vcn1 compromcllre lu 
,ccurite des acronef~ ou des personncs ou des bi.:ns, 011 compromcttre le bon ordte ct la 
disciplint' it bord. 

RECONNAISSANT la volont,: de nombrcux li1a1s de s'aidcr mulud!Gmcnl a fin de mc:llrc un frein aux 
comportcmt·nts indisciplines .:t de rctublir l'ordre cl lu discipline a bord. 

ESTIMANT quc, pour rcpondre ii Le,; preoccupations, ii .:,t ncc.:,sair.: d'udoptcr des dispositiom 
~i,ant a am.:nd.:r LCII.:, de la Conn•11tio,1 rd,llive a1n inJi·actiom er !i cc>rtuins au/res uue..
.<111-ve1wn1 ,; bun/ des o.ironl'_{i. sign.x a Tokyo k 14 scpt.:mbr.: I 963. 

SONT CONVENCS des dispositions suivant.:s 

Artkle I 

Le prc,ent Prolocolc pone am.:ndc111ent de la Com·cnlicm rt'l,llive aux 111/i·11c1ion., et ,; cerram., uwre., 
acu•s sun,enunt i, bord d~s ah-one{.,, ,;igncc it Tokyo le 14 ,cptcmbre !<163 lci-aprcs lppelcc « lu 
C\m~ention "l. 

Article HI 

L' Atticle I". paragraphe 3, de la Convention est rcmplaLe par cc LJUi ,uit : 

« Article I 

J. Au~ tins de la pr.:s~nte Convention : 

.t) un al!ron.:f csl eonsidcrc ~0111111~ itanl en vol dcpuis le moment ou, 
I' cmharqucmcnt et ant 1cnnin.:. tonics ~c, port.:.s .:xti·rieur.:, ont cte fcnnccs 
jusqu·au moment ou l'un.: ,k ,;cs portcs esl ouvcnc en vuc du 
dcbarqu.:mcnt: en cas d'ar1.:n·i,~age force. le vol est prt'sum0 s.: poursuiHc 
jusqu'~ c.: qn~ le~ autoritcs comp~tcntcs rcprcnncnl la responsabilitc de 
I ·acroncf et des pcrsonncs cl bi ens a bord : ct 



bl lor,quc l'Etat ck l'explo11ant 11· est 
l'c~prcssion ·· !'Eta! d"immalriculation ". 
I.~- design.: aussi !"[tat de h:'lploitant. » 

Article HJ 

pa;; !"[tat d"1mmatriculation. 
utilise,_. dans h:s Articles 4, 5 ct 

L 'Artie!.: .2 de la Convention est rcmplacc par cc qui snit : 

« Article 2 

Sans prcJud1cc des disposition~ dc !'Article 4 ct sous reserve des cxig.enccs de la 
~ccuritc dc I" acroncf ct des personncs ou de; bi ens 11 bord, aucunc disposition de la 
prescntc Convention ne pcut ctn: interpr.:tcc commc _autorisant ou prcscrivant 
!'application de quclque mcsurc quc cc ,oit dans le cas d"infractiom :i. des lois pcnalcs 
de c:iractcrc politiquc ou fondl•cs sur la discrimination pour tout motif commc la racc. 
la religion. la nationalite. l"originc cthniquc. !"opinion politiquc ou le genre.» 

Article IV 

L" Anick 3 de la Convention c,t rcmplacc par cc qui suit: 

« Article J 

I. L ·f.tat d"immatriculation de l'aeronef est competent pour connaitrc dcs 
infractions commiscs ct act.:s accomplis ,i bord. 

I l>is. lin t1a1 est .:gali::mcnt competent pour connaitre des infractions commi,.:;; ct 
des acl.:s accompl is :i bord 

al cn tanl qu·t-tat d"all.:ffissagc, lorsquc raeroncf a bord du,1ucl !'infraction 
est c0mmisc 011 l'actc est accomp\i nnerrit sur son territoirc ct que l'Jutcur 
presumed.: !'infraction est encore ,i bord ; 

b) en 1an1 qu'Et:,t de l".:xploitant. lorsquc !'infraction est commisc ou l"actc 
est accompli it bord d'un afronef lour sans equipage ii un prem:ur don! k 
principal ctablisscment ou, it Mfaut. la residcncc pcrmancnh: sc trouvc 
dans kdit Eta!. 

2. Tout [rat contracram prcnd lcs m-.--sures ncccssaires pour etablir sa comp~tcnce. 
en sa qnalitc d'twt d'inunatriculation. aux fins dc connaitrc des infractions 
commise, ,i bord dcs aer0ncfs inscrits sur son rcgisln: d'immatriculation. 

:?, ,,,.--_ Tout Eta! c,mtractant prend aussi !cs mcsures nccc,,aircs pc>ur <!lablir sa 
competence au,:. fins dc connaitrc des infractions commiscs ;\ bord d · .i~roncf.,; 
dans lcs cas sui, ants : 



al en tant qu'[lHI d'atte1Tissagc. lorsque: 

I l le demier point de decollag.: ou le prochain point d'att.:rrissage prevu 
de l"ileroncf a bord duquel r infraction est commise se trouve sur son 
territoirc ct quc l'aeronef attcrrit cnsuite sur son tetTitoirc, l'Jutcur 
presume de l'infiaction ctant en.::ore a bord: et que 

2) la securite de l'aeronef ou des personnes ou des biens ,i bord, un le 
bon ordrc el la discipline a bord. sont compromis ; 

hl .:n tant qu'Etat de l'exploitant, lorsque !'infraction est commise a bord 
d'un aeroncf lou<! sans eq11ipagr a un preneur dont le principal 
etablissement ou, a defuut, la residence pennanente se trouve tlans ledit 
Etat 

2 /er. Dans l'cxercice de sa competence comme Etat d'ath.:rrissage. un Etal examine 
le point de savoir si !"infraction en question .:st une infraction dans l'Etat de 
J'cxploitant. 

3. La prcscntc Convention n'ccart<.: aucunc compet..:nce pcnale c.,erc~-e confor
mllment au:< lois nationales. » 

,\rticle V 

Le 1e-.1c ci-aprcs est ajoute en tant qu"Artide J bis de la Convention: 

« Article 3 his 

Si un Etat contractant. exer~ant .sa competence au titre 1k I' Artie!..: 3, a etc infurme ou 
a app1is autr..:ment qu'un ou plusieurs autres [tats contractants mi:nent une enqucte. 
une poursuite ou une instance judiciaire concernam les rncrncs infractions ou actes. 
ledit [tat contractant consultc, le cas cchcant, ces autres f:tats contractants am( !ins de 
coordonn<.:r leurs actions. Les obligations du present Article sont sans prejudice des 
obligations qui incombcnt ,i 1111 [tat contractant en vcrtu de I "Article 13 .» 

Article VJ 

L · Article 5. paragraphe 2. de la Convention est snpprimc. 

Article VTJ 

L 'Article 6 de la Convention est rempla,c par ce qui suit: 



« Article 6 

I. Lorsque le commandant d'acronere,t fondc a croirc qu'une personne a commis ou 
a1:compli ou est sur k point de commcttre ou d'accomplir i1 bord une infraction ou 
un acte, vises a !'Article ler. paragraphe I, ii pent prendrc. a l'cgard de cene 
personnc, !es mesurcs raisonnablcs, y compris ks mesures de contrainte. qui sont 
nccessaires : 

a) pour garantir la sccuritc de l"acronefou des pcr~onne, 011 des bi ens a bord; ou 

bl pour maintcnir le bon ordrc ct la discipline a bord: ou 

cJ pour lui pcnncllre de remenrc ladite personne att'< a utoritcs competent cs ou 
de la d.:barq11er confonncment au~ dispositions du present Titre. 

2. Le commandant d'acronef pcut requerir ou autoriser !'assistance des autres 
membres de !'equipage ct. sans pouvoir l'exiger, demander ou autoriser ccllc des 
agents de surcte en vol ou des passagcrs en v11c d"appliquer lcs mcsure.1 de 
contraintc qu'il est en droit de prendre. Tout membre d'.:quipage ou passager peut 
.:galement prendre, sans celle autorisation. des mesures preventives raisonnables 
sil est fonde a croire qu·et1es s'imposent immediatemcnt pour garantir la sccuritc 
de l'acronc! ou de, per,onnes ou des bi ens a bord. 

, Un agent de sfarcte en vol place a bord d"un a~ronef en vertu d'un accmd ou d'un 
arrangement bilateral ou multilat.!ra! emre les Etab contract~nt,; conccrnci. pellt 
prendre, sans une telle autorisation. des mcsures preventives rai,onnablc.1 sil est 
fonde ~ croire qu'elks s'imposent immediatcment pour assnrer la sccurit.: de 
l'aeronef ou des pcrsonnes ii bord en c:is d'acte d'intervention ii Ii cite et. si !'accord 
011 l'anangement le permet. en cas de commission d'inl'rnctions graves 

4. Aucunc disposition de la prescnte Convention nc doit etrc interprete~ comme 
crcant une obligation pour un Etal contractant d"ct:iblir un programme d'agcnts de 
silretc en vol 011 de con,cnir d"un accord ou d'un arrangement bilat.eral ou 
multilateral autorisant des agents de surete en vol etrangers ,i agir sur son 
territoirc. » 

Article Viii 

L. Article <J de I a Convention est remplac.: par ce qui suit : 

<< A.-ticlc 9 

l. Lorsque k commandant d'aeronef est fond.: ,i croire qu'une pcrsonne a accompli a 
bord de l'aeronef un acte qui, scion lui, constitue une infraction grave. ii peul 
remett,-e laditc personne aux autoritcs competcntes de tout f.1a1 contra.:tant sur le 
t.:rritoire duquel atterrit l'aeroncf. 



:?.. Le commandant d'acronef doit, dans !es moindres d.:lais et si pos;,ible avant 
d'altcrrir sur I.: tcrriloirc d'un ttal contrnctanl ave.: a bord unc personnc qu' ii a 
l'intcntion de rcmc!lrc confonncmcnt aux dispositions du paragraphc precedent, 
faire connaitre celte intention aux autorites de eel [tat ainsi quc ks raisons qui la 
molivcnl. 

3. Le commandant d'aeronef communique ,rnx autmi1es auxqudlcs ii remet !'auteur 
presume de !'infraction, confonm:menl aux dispositions du prcscnl artick. lcs 
elements de preuve ct d'informalion qui sonl lcgitimement en sa pos~,~ssion. » 

Arllcle IX 

L' A rlidc I© de la Convention est remplacc par cc qui suir : 

,, Article I 0 

Si ks mcsurcs prises rnnt conformes a la pr~senle Convention, ni le commandanl 
d'aeronef. ni un autre membre de I' equipage. ni 1111 passagcr, ni 1m agent de si1rete en 
\•ol. ni k proprirtain:. ni l'exploitanl di: l'a.:roncl: ni lit pcrsonnc pour le compte de 
laquellc le vol a ble efii:clue, nc peuvenl elre tenus rcsponsables dans H11e pro.:cdure 
engagec en raison d'un prejudice subi par la pcrsonnc qui a fail l'objcl de ccs mcsurcs. » 

Article X 

Le lexlc ci-apri:s csl ajoute en lant qu'Arlicle I 5 bis de la Convention. 

« Article 15 bfa 

I. Toul t1u1 .:onlractant est i:ncourage a prendrc !cs m.:surcs ncccssaires pour 
cngagcr des procedures pennies ou administralives appropriees ou 1ou1c uu1re 
formc de procedure judiciairc con Ire toulc persunni: qui a bord d. un aeronei 
commcl unc infraction ou accomplit un aclt.: donl ii est fail rcf.::rcnce it !'Article 1°'. 
paragraphc I. en parliculit:r: 

a) un a.:tc de violence physique 011 unc menace d'acc,1mplir un lei a.:tc ii 
l'cncontri: d'un mcmbrc d.:: r .:qui page : ou 

b) un rcfus d'ohcir ,i une instruc1ion liciri: dunne.: pur le commandant d'aeroni:f 
ou en son nom au:x tins d'assurer la securilc de l'acronefou des pcr~onncs ou 
des bicns qui s·y lrouvcnt. 

2. Aucunc di~position dc la present.: Convcnrion n'at'ti:c1c le droil de tout t1a1 
con1rac1an1 d'introduirc ou de mainlenir dans sa lcgislalion nationalr d.:s mt:surcs 
appropris:cs pour sanclionncr di:s uclcs d' indiscipline ou de perturbation c1ccomplis 
if bord >, 



i\r1iclc XI 

L'Article 16. paragrnphe I, de la Convs:ntion est remph1ce par cc qui suit: 

« i\rticlr 16 

l. Les infractions commises a bord d'aeronel\ sont considcrecs. aux fins 
d'extradition entre lcs Elats contractan1s. comme ayant etc commi;es tan! au lieu 
d~ lcur perpetration que sur le t,;;rritoirc des Etats contract.ants qui doivenl etablir 
leur competence conformement aux dispositions des paragraphcs 2 el 2 bi., de 
l'A rticle J. » 

Artidc XDD 

L 'Article 17 de la Convention c,t rem place par ce qui suit: 

« J\ rtitl~ I 7 

I. En prenant des mesures d. cnquf:tc ou d'arrcstation 011 ,n excn,ant de toute autre 
manierc leur competence a I' .:gard d'une infraction commise ,i bord d'un aeroncf, 
l.:Js Et.ats contractants doivenl dtiment teoir comptc de la securit.l et des :iulres 
interels de la navigation aeri~nne et doivent agir de maniere ii eviter de ri:tarder 
sans necessite 1·ae10ner, les pa,sagers, les membres de !'equipage .ou !cs 
march:mdise,. 

:!. Tout Etat contractant, lors,1u·it s'acquitte de ses obligations ou lorsqu·i1 exerce la 
discretion qui lui est permi~e. en vertu de la prcsente Conv.:n1ion. agit 
conl'bnnement aux obligations ct responsabilites tiui incombent aux f:tats en vertu 
du droit intemallonal. A eel egard. ii tient compte des principe, de l'applicalion 
reguliere de la toi el du lraitemcnt equitable.» 

Le text.: ci-apres est :,joul.: en Ian! qu'Artic!e 18 his de la Convention. 

« Article 18 bis 

Aucune disposition de ta presenle Convention n · exclut le dwil de chercher fl 
recouvrer. conformcmenl au droit national, des dommages-int,lrcts aupr~s d"tme 
personne d.:barquec ou rcmisc confonnemenl aux dispositions de I' Article 8 ou 9. 
respectin:ment. » 



Arliclc XI\' 

Le~ textcs de la Con,cntion rediges en arabc, en chinois ct en mssc qui som annexes au present 
Protocolc. conjointcmcnl ave.: lcs tcxtcs de la Convention rediges dans lcs langues fran~aise. :mglaisc 
ct espagnolc, font egalcmcnl foi. 

Article XV 

Entrc lcs Eta1s contractants du present Protocolc. la Convention cl k Protocolc sont considcres ct 
intcrpretes comme un <eul ct meme instrument, qui porlc le titre« Convention de Tokyo amend~c par 
le Protocol.: de Montreal, 2014 ),. 

Article XVI 

Le present Protocolc est ou,cn a Montreal le 4 :ivril 2014 a la ,ignature des Etats parl!cipant a la 
Conference intemationale de droit aericn tcnuc a Montreal du 26 mars au 4 avril :?.014. Aprcs le 
4 avril 2014, le Protocolc scra ouvcrt a la signature de lous lcs Etats au si~gc de !"Organisation de 
!'aviation civilc intcrnationale a Monlrcal jusqu'a cc qu"il entrc en vigucur conformemcn1 a 
I' Arliclc XVIII. 

Article XVII 

I. Le present Protocolc est sujct a ratilication. acceptation ou approbation par lcs !:tats 
signataircs. Les instruments de ratiricalion, d"acccptation ou d'approbation scront deposes aupr,is du 
Sccretairc general de !'Organisation de !'aviation civilc intcrnationalc. qui est designcc par lcs 
prescntcs commc depositairc. 

2. Tout Etat qui nc ratific. n'acccptc 011 n·approuvc pas k present Proto.:olc conformcment au 
paragraphc I du present article pcut y :idh~rer a tout moment. l."instrumcnt d'adhcsion scra d.;pose 
aur,rcs du deposita1rc. 

. . La ratification. l'acceplation ou !'approbation du prcs~nt Protocolc ou !'adhesion au present 
Protoco!c par lout Etat qui n'cst pas partic a la Convention a l'cfl,ct d'unc ratitication, d'unc 
acceptation ou d'unc ar,probation de la Convention de Tokyo am(;ndee par le Protoco!c de Montreal. 
:?.014, ou d'unc adhesion a cettc Convention. 

Article XVIII 

l. Le pre~cnl Proloco!e cmrcra en vigucur le premier jour du dcuxi~rne mois sui\'ant la date du 
depot du ,ingt-dcuxicmc instrument de rntification. d'a,;ccptation, d' approbation ou d' adhc-sion. 



2. Pour tout [tat qui ratili,~. acccplc ou approuvc k present Proto.:olc. ou qui y adhere. apri:s le 
Jipol du vingt-dcu'<ii:me instrument Jc ratification, d'acccptation, d"approbation ou d·adhcsion, le 
Protocole entrcra en vigueur le premier jour du dcuxicmc mois suivanl la date du depot par cet Etat de 
son instrument de ratification, d'acccplation. d·approbativn ou d'adhcsion. 

_,_ D.:s quc I.: present Prolocok cnlrcra en vigucur, ii scra cnrcgistrc au1>ri:sdes Nations Unics par 
le dcpositairc. 

Artic-lcXJX 

I. Tout [tat contract:U1t pcut denonccr le present Protocolc par notification ccritc adrcssec au 
depositairc. 

2. La denonciation prcndra cffct un an aprcs la date a laquclk k dcpo,itairc aura rc~u la 
notification. 

Article XX 

Le dcpositairc notificra rapidcmcnt :, tous l.:s [lats ;ig11a1aires ct i1 tc,us ks [tats contractants du 
prisent Protocolc la date Je chaquc signature, la date du dcp{it de chaque instrument de ratification, 
d"approbation. d'acccplil!ion ou d·adhesion, la date d·cntrec en vigucur Ju present Protocolc et 
d" autrcs rcnsl!igncmcnts pertinents. 

[ N FOi [)[ QUO! le; plenipotcntiaires soussignes. diuncnt autoriscs, 0111 signe le present 
Protocole. 

FAIT a Montreal le quatriemc .1our du mois d'avril Je ran deux millc quatorze da.ns les 
langu,;s fran~aisc, anglaisc, arabc. chinoisc, cspagnolc ct russc. lous ks tcxtcs laisanl egafcm~nt foi 
apr~s la v.:rification cff.:ctuc:c par k Secretariat J..: la Conference. sous l'autorite du Presid..:nt d..: la 
Conference. dans !cs qualrc-vingt-Jix jours ,uivant cel!c date, pour cc qui c~l de la concordance dcs 
tcxtcs cntr.: cux. Le present Prolocoh: scra depose aupri:s de !'Organisation d.: !"aviation civil,i 
intcrnationalc, ct le d.:pc,sitairc en transmcttra des copies ccrtilil'cs conformcs :i tous ks Etats 
contractanB du pr<!scnt Protocolc. 
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